
Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Ellipse Building - Bâtiment C - Boulevard du Roi Albert II 35 - 1030 Bruxelles 

Tél. 02 226 88 88    Fax 02 226 88 77   http://www.ibpt.be  

 
 

INSTITUT BELGE DES SERVICES POSTAUX 

ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 
 
 
 

 

#/--5.)#!4)/. $5 #/.3%), $% ,ȭ)"04 
DU 4 NOVEMBRE 2014 

CONCERNANT 
LE CONTRÔLE DE LA FOURNITURE D'INFORMATIONS AUX PERSONNES 

HANDICAPÉES PAR LES OPÉRATEURS 
 
 
 
 
 
 

 
 



 2 

TABLE DES MATIÈRES 
 

 

1. OBJET DE LA COMMUNICATION ............................................................................................................................ 5 
1.1. CONTRÔLE DU RESPECT DE LA DÉCISION DU 28/03/2013  ..................................................................................... 5 
1.2. ENQUÊTE CONCERNANT LES MESURES PRISES POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES DANS D'AUTRES PAYS 

EUROPÉENS .............................................................................................................................................................................................. 6 
2. OPÉRATEURS CONTRÔLÉS ....................................................................................................................................... 6 
3. CHRONOLOGIE DU CONTRÔLE ............................................................................................................................... 7 
4. RÉSULTATS DU CONTRÔLE DE LA MISE EN FORME DES PAGES INTERNET POUR LES 
PERSONNES HANDICAPÉES .......................................................................................................................................... 7 
5. RÉSULTATS DU CONTRÔLE DU CONTENU DES PAGES INTERNET POUR LES PERSONNES 
HANDICAPÉES .................................................................................................................................................................... 9 

5.1. INTRODUCTION....................................................................................................................................................................... 9 
5.2. BASE ........................................................................................................................................................................................ 10 
5.2.1. INFORMATIONS RELATIVES AUX NUMÉROS D'URGENCE ...................................................................................... 10 
5.2.2. TARIFS SPÉCIFIQUES POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES, Y COMPRIS LES TARIFS SOCIAUX, POUR 

AUTANT QUE L'OPÉRATEUR CONCERNÉ PROPOSE DES TARIFS SPÉCIFIQUES ET/ OU SOCIAUX ......................................... 11 
5.2.3. MENTION DES ÉQUIPEMENTS DESTINÉS AUX PERSONNES HANDICAPÉES OU MENTION À CE SUJET 

LORSQU'UN OPÉRATEUR NE MET PAS CE TYPE D'ÉQUIPEMENTS À DISPOSITION ................................................................. 12 
5.2.4. AUTRES MESURES SPÉCIFIQUES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES................................................. 12 
5.2.5. EXIGENCES À REMPLIR PAR LES PERSONNES HANDICAPÉES POUR POUVOIR PRÉTENDRE AUX SERVICES 

ET/ OU PRODUITS EN QUESTION ........................................................................................................................................................ 13 
5.2.6. CONCLUSION .................................................................................................................................................................... 13 
5.3. BELGACOM ............................................................................................................................................................................. 14 
5.3.1. INFORMATIONS RELATIVES AUX NUMÉROS D'URGENCE ...................................................................................... 14 
5.3.2. TARIFS SPÉCIFIQUES POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES, Y COMPRIS LES TARIFS SOCIAUX, POUR 

AUTANT QUE L'OPÉRATEUR CONCERNÉ PROPOSE DES TARIFS SPÉCIFIQUES ET/ OU SOCIAUX ......................................... 15 
5.3.3. MENTION DES ÉQUIPEMENTS DESTINÉS AUX PERSONNES HANDICAPÉES OU MENTION À CE SUJET 

LORSQU'UN OPÉRATEUR NE MET PAS CE TYPE D'ÉQUIPEMENTS À DISPOSITION ................................................................. 16 
5.3.4. AUTRES MESURES SPÉCIFIQUES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES................................................. 16 
5.3.5. EXIGENCES À REMPLIR PAR LES PERSONNES HANDICAPÉES POUR POUVOIR PRÉTENDRE AUX SERVICES 

ET/ OU PRODUITS EN QUESTION ........................................................................................................................................................ 17 
5.3.6. CONCLUSION .................................................................................................................................................................... 17 
5.4. MOBISTAR.............................................................................................................................................................................. 18 
5.4.1. INFORMATIONS RELATIVES AUX NUMÉROS D'URGENCE ...................................................................................... 18 
5.4.2. TARIFS SPÉCIFIQUES POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES, Y COMPRIS LES TARIFS SOCIAUX, POUR 

AUTANT QUE L'OPÉRATEUR CONCERNÉ PROPOSE DES TARIFS SPÉCIFIQUES ET/ OU SOCIAUX ......................................... 19 
5.4.3. MENTION DES ÉQUIPEMENTS DESTINÉS AUX PERSONNES HANDICAPÉES OU MENTION À CE SUJET 

LORSQU'UN OPÉRATEUR NE MET PAS CE TYPE D'ÉQUIPEMENTS À DISPOSITION ................................................................. 20 
5.4.4. AUTRES MESURES SPÉCIFIQUES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES................................................. 21 
5.4.5. EXIGENCES À REMPLIR PAR LES PERSONNES HANDICAPÉES POUR POUVOIR PRÉTENDRE AUX SERVICES 

ET/ OU PRODUITS EN QUESTION ........................................................................................................................................................ 21 
5.4.6. CONCLUSION .................................................................................................................................................................... 21 
5.5. NUMERICABLE ...................................................................................................................................................................... 21 
5.5.1. INFORMATIONS RELATIVES AUX NUMÉROS D'URGENCE ...................................................................................... 22 
5.5.2. TARIFS SPÉCIFIQUES POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES, Y COMPRIS LES TARIFS SOCIAUX, POUR 

AUTANT QUE L'OPÉRATEUR CONCERNÉ PROPOSE DES TARIFS SPÉCIFIQUES ET/ OU SOCIAUX ......................................... 23 
5.5.3. MENTION DES ÉQUIPEMENTS DESTINÉS AUX PERSONNES HANDICAPÉES OU MENTION À CE SUJET QUAND 

UN OPÉRATEUR NE MET PAS CE TYPE D'ÉQUIPEMENTS À DISPOSITION ................................................................................. 23 
5.5.4. AUTRES MESURES SPÉCIFIQUES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES................................................. 24 
5.5.5. EXIGENCES À REMPLIR PAR LES PERSONNES HANDICAPÉES POUR POUVOIR PRÉTENDRE AUX SERVICES 

ET/ OU PRODUITS EN QUESTION ........................................................................................................................................................ 24 
5.5.6. CONCLUSION .................................................................................................................................................................... 24 
5.6. SCARLET ................................................................................................................................................................................. 25 
5.6.1. INFORMATIONS RELATIVES AUX NUMÉROS D'URGENCE ...................................................................................... 25 



 3 

5.6.2. TARIFS SPÉCIFIQUES POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES, Y COMPRIS LES TARIFS SOCIAUX, POUR 

AUTANT QUE L'OPÉRATEUR CONCERNÉ PROPOSE DES TARIFS SPÉCIFIQUES ET/ OU SOCIAUX ......................................... 26 
5.6.3. MENTION DES ÉQUIPEMENTS DESTINÉS AUX PERSONNES HANDICAPÉES OU MENTION À CE SUJET 

LORSQU'UN OPÉRATEUR NE MET PAS CE TYPE D'ÉQUIPEMENTS À DISPOSITION ................................................................. 27 
5.6.4. AUTRES MESURES SPÉCIFIQUES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES................................................. 28 
5.6.5. EXIGENCES À REMPLIR PAR LES PERSONNES HANDICAPÉES POUR POUVOIR PRÉTENDRE AUX SERVICES 

ET/ OU PRODUITS EN QUESTION ........................................................................................................................................................ 29 
5.6.6. CONCLUSION .................................................................................................................................................................... 29 
5.7. TELENET ................................................................................................................................................................................ 30 
5.7.1. INFORMATIONS RELATIVES AUX NUMÉROS D'URGENCE ...................................................................................... 30 
5.7.2. TARIFS SPÉCIFIQUES POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES, Y COMPRIS LES TARIFS SOCIAUX, POUR 

AUTANT QUE L'OPÉRATEUR CONCERNÉ PROPOSE DES TARIFS SPÉCIFIQUES ET/ OU SOCIAUX ......................................... 31 
5.7.3. MENTION DES ÉQUIPEMENTS DESTINÉS AUX PERSONNES HANDICAPÉES OU MENTION À CE SUJET 

LORSQU'UN OPÉRATEUR NE MET PAS CE TYPE D'ÉQUIPEMENTS À DISPOSITION ................................................................. 32 
5.7.4. AUTRES MESURES SPÉCIFIQUES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES................................................. 32 
5.7.5. EXIGENCES À REMPLIR PAR LES PERSONNES HANDICAPÉES POUR POUVOIR PRÉTENDRE AUX SERVICES 

ET/ OU PRODUITS EN QUESTION ........................................................................................................................................................ 32 
5.7.6. CONCLUSION .................................................................................................................................................................... 33 
5.8. VOO ........................................................................................................................................................................................ 33 
5.8.1. INFORMATIONS RELATIVES AUX NUMÉROS D'URGENCE ...................................................................................... 33 
5.8.2. TARIFS SPÉCIFIQUES POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES, Y COMPRIS LES TARIFS SOCIAUX, POUR 

AUTANT QUE L'OPÉRATEUR CONCERNÉ PROPOSE DES TARIFS SPÉCIFIQUES ET/ OU SOCIAUX ......................................... 34 
5.8.3. MENTION DES ÉQUIPEMENTS DESTINÉS AUX PERSONNES HANDICAPÉES OU MENTION À CE SUJET 

LORSQU'UN OPÉRATEUR NE MET PAS CE TYPE D'ÉQUIPEMENTS À DISPOSITION ................................................................. 35 
5.8.4. AUTRES MESURES SPÉCIFIQUES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES................................................. 36 
5.8.5. EXIGENCES À REMPLIR PAR LES PERSONNES HANDICAPÉES POUR POUVOIR PRÉTENDRE AUX SERVICES 

ET/ OU PRODUITS EN QUESTION ........................................................................................................................................................ 37 
5.8.6. CONCLUSION .................................................................................................................................................................... 37 
5.9. CONCLUSION CONCERNANT LE CONTENU DES PAGES INTERNET POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES ...... 38 

6. RÉSULTATS DU CONTRÔLE DE L'ACCESSIBILITÉ DES PAGES INTERNET POUR LES 
PERSONNES HANDICAPÉES ....................................................................................................................................... 39 

6.1. OBJECTIF DE L'ENQUÊTE DE TRANSKRIPT VZW ........................................................................................................... 39 
6.2. PHASES DE L'ENQUÊTE ....................................................................................................................................................... 39 
6.3. PREMIÈRE PHASE ................................................................................................................................................................. 39 
6.4. DEUXIÈME PHASE ................................................................................................................................................................ 39 
6.5. TROISIÈME PHASE................................................................................................................................................................ 40 
6.6. AUTRES POINTS IMPORTANTS .......................................................................................................................................... 41 

7. COMPARAISON AVEC LES MESURES EN FAVEUR DES UTILISATEURS HANCIDAPÉS DANS 
D'AUTRES PAYS EUROPÉENS .................................................................................................................................... 42 
8. CONCLUSIONS ET DÉMARCHES ULTÉRIEURES ....................................................................................... 45 

ANNEXE: MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES HANCIDAPÉES DANS D'AUTRES PAYS 
EUROPÉENS ....................................................................................................................................................................................... 47 
1. DANEMARK .................................................................................................................................................................................. 47 
1.1. SERVICE UNIVERSEL  ........................................................................................................................................................... 47 
1.2. MESURES APPLICABLES À TOUS LES OPÉRATEURS ...................................................................................................... 47 
2. ALLEMAGNE ................................................................................................................................................................................. 48 
3. FINLANDE ..................................................................................................................................................................................... 48 
4. FRANCE ......................................................................................................................................................................................... 49 
4.1. SERVICE UNIVERSEL ............................................................................................................................................................ 49 
4.3. AUTRES INITIATIVES ........................................................................................................................................................... 50 
5. IRLANDE ........................................................................................................................................................................................ 51 
5.1. SERVICE UNIVERSEL ............................................................................................................................................................ 51 
5.2. MESURES APPLICABLES À TOUS LES OPÉRATEURS ...................................................................................................... 51 
5.3. AUTRES INITIATIVES ........................................................................................................................................................... 52 
6. PAYS-BAS...................................................................................................................................................................................... 52 
7. NORVÈGE ...................................................................................................................................................................................... 53 



 4 

8. PORTUGAL .................................................................................................................................................................................... 54 
8.1. SERVICE UNIVERSEL ............................................................................................................................................................ 54 
8.2. MESURES APPLICABLES À TOUS LES OPÉRATEURS ...................................................................................................... 54 
8.3. AUTRES INITIATIVES ........................................................................................................................................................... 55 
9. ESPAGNE ....................................................................................................................................................................................... 56 
9.1. SERVICE UNIVERSEL ............................................................................................................................................................ 56 
9.2. MESURES APPLICABLES À TOUS LES OPÉRATEURS ...................................................................................................... 56 
10. ROYAUME-UNI ..................................................................................................................................................................... 56 
11. SUÈDE ..................................................................................................................................................................................... 57 



5 

1. OBJET DE LA COMMUNICATION 
 

1.1.  Contrôle du respect de la décision du 28/03/2013 
 
Dans un premier temps, ce contrôle consiste à vérifier si les opérateurs respectent bien la 
décision du Conseil de l'IBPT du 28 mars 2013 concernant la publication par les opérateurs des 
informations sur les produits et services destinés aux utilisateurs handicapés (ci-après: « la 
décision du 28/03/2013  »).  
 
Le contrôle du respect de cette décision porte sur deux questions:  
 

1. Les opérateurs ont-ils créé sur leur site Internet une page reprenant les informations 
prescrites par la décision du 28 mars 2013?  

2. Cette page Internet est-elle accessible, lisible et compréhensible pour les personnes 
handicapées?  

 
 Pour ce qui est de la première question, l'IBPT vérifie si les opérateurs concernés ont créé une 
page Internet distincte dont la présentation est conforme à la décision du 28 mars 2013 et si 
cette page Internet contient les informations prescrites.  
 
Concrètement, la décision du 28 mars 2013 impose aux opérateurs les obligations suivantes 
quant à la mise en forme de la page Internet1:  
 

a) ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ )ÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÅÔ ÐÌÕÓ précisément sur 
une page distincte qui s'adresse spécialement aux utilisateurs handicapés; 

b) ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÉÎÄÉÑÕÅ ÓÕÒ ÓÁ ÐÁÇÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÕÎ ÌÉÅÎ ÖÅÒÓ ÌÁ ÐÁÇÅ )ÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅÓÔÉÎïÅ ÁÕØ 
utilisateurs handicapés; 

c) cette page Internet est accessible depuis la page d'accueil en 2 clics maximum (double-
clic);  

d) l'opérateur veille à ce que le code URL de cette page Internet soit court et porte un nom 
évident;  

e) les informations peuvent être consultées par toute partie concernée sans que celle-ci ne 
doive demander un mot de paÓÓÅ ÏÕ ÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔȢ  

Pour ce qui est du contenu de la page Internet, les mentions suivantes sont importantes:  
 

1. les informations utiles quant à l'accès aux services d'urgence; étant donné que tous les 
opérateurs concernés offrent l'accès aux services d'urgence, toutes les pages Internet 
contrôlées doivent contenir ces informations; 

2. les tarifs spécifiques pour les personnes handicapées, y compris les tarifs sociaux, pour 
autant que l'opérateur concerné propose des tarifs spécifiques et/ou sociaux;  

3. les équipements destinés aux personnes handicapées ou, dans le cas où un opérateur ne 

met pas ce type d'équipements à disposition, une mention à ce sujet; 

4. les autres mesures spécifiques éventuelles en faveur des personnes handicapées; 

5. les exigences à remplir par les personnes handicapées pour entrer en considération 

pour les services et/ou produits en question.  

Ces aspects sont contrôlés par l'IBPT.  

                                                             
1 Cf. points 59-62 de la décision du 28 mars 2013. 
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La deuxième question porte sur l'accessibilité des pages Internet pour les personnes 
handicapées.  
 
La décision du 28 mars 2013 stipule à ce sujet que les informations doivent être rédigées en des 
termes compréhensibles, qu'elles doivent être aussi claires et complètes que possible et être 
accessibles pour les personnes handicapées2.  
 
Cette problématique a été étudiée par Transkript vzw pour le compte de l'IBPT.  
 
Plus précisément, Transkript vzw s'est penché sur les aspects suivants:  
 

a) Les pages Internet concernées sont-elles faciles à trouver pour les personnes 
handicapées?  

b) Les informations sont-elles lisibles et compréhensibles pour les personnes handicapées?  

L'IBPT considère les constatations de Transkript vzw comme un avis.  
 
De plus amples informations relatives à l'enquête de Transkript vzw sont reprises à la section 6 
de la présente communication3. 
 
 

1.2. Enquête concernant les mesures prises pour les personnes handicapées 
dans d'autres pays européens 

 
Dans un deuxième temps, l'IBPT a examiné les mesures prises dans d'autres pays européens en 
vue de garantir un accès équivalent aux personnes handicapées.  
 
Les résultats de cette enquête sont résumés à la section 7 du présent rapport. Vous trouverez le 
rapport complet en annexe.  
 
Les résultats du contrôle du respect de la décision du 28 mars 2013 et les constatations de cette 
enquête comparative donnent des informations actuelles quant à l'accès équivalent pour les 
personnes handicapées. Ces informations peuvent fournir des pistes pour continuer à élaborer 
et améliorer cet accès équivalent.  
 

2. OPÉRATEURS CONTRÔLÉS 
 
 
Les opérateurs suivants ont été soumis à un contrôle:  
 
- Base 

- Belgacom 

- Mobistar 

                                                             
2 Cf. points 64-68 de la décision du 28 mars 2013.  
3 Le texte de la section 6 résulte d'une part d'un rapport d'enquête de Transkript vzw et de l'autre, des discussions 
qu'ont eues les collaborateurs de l'IBPT avec ceux de Transkript vzw.   
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- Numericable 

- Scarlet 

- Telenet 

- VOO 

Ce contrôle s'est limité aux opérateurs cités car, ensemble, ils touchent la grande majorité des 

utilisateurs. La portée de ce contrôle est ainsi vaste sans pour autant compromettre d'autres 

priorités de l'IBPT.  

3. CHRONOLOGIE DU CONTRÔLE 
 
 
L'IBPT a commencé à contrôler les sites Internet en mars 20144.  
 
Il a été constaté que 2 opérateurs n'avaient pas créé de page Internet pour les personnes 
handicapées. Le 15/05/2014, l'IBPT a adressé un courrier à ces opérateurs. Quelques semaines 
plus tard, tous deux ont déclaré avoir entre temps communiqué les informations nécessaires.  
 
Transkript a débuté son enquête le 05/02/2014 et l'a clôturée le 05/08/2014.   
 
 

4. RÉSULTATS DU CONTRÔLE DE LA MISE EN FORME DES PAGES INTERNET 
POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES  
 
 
Le tableau ci-dessous donne un aperçu de la mesure dans laquelle les 7 opérateurs contrôlés 

répondent aux exigences formelles que leur impose la décision du 28 mars 2013.  

Les points 59 à 62 de la décision du 28 mars 2013 imposent aux opérateurs les obligations 

suivantes: 

- ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ )ÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÅÔ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÓÕÒ 

une page distincte qui s'adresse spécialement aux utilisateurs handicapés;  

- ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÉÎÄÉÑÕÅ ÓÕÒ ÓÁ ÐÁÇÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÕÎ ÌÉÅÎ ÖÅÒÓ ÌÁ ÐÁÇÅ )ÎÔÅÒÎÅÔ destinée aux 

utilisateurs handicapés; 

- cette page Internet est accessible depuis la page d'accueil en 2 clics maximum (double-

clic); 

- l'opérateur veille à ce que le code URL de cette page Internet soit court et porte un nom 

évident. 

- les informations peuvent être consultées par toute partie concernée sans que celle-ci ne 

ÄÏÉÖÅ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÕÎ ÍÏÔ ÄÅ ÐÁÓÓÅ ÏÕ ÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔȢ 

L'enquête a donné les résultats suivants:  

                                                             
4 La décision du 28/03/2013 est entrée en vigueur le 01/11/2013.  
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 # 
opérateurs 
en ordre  

# 
opérateurs 
pas en 
ordre  

remarques  

Page 
Inte rnet 
distincte  

 

7 

 

7 

 

- 

Lien 
depuis la 
page 
d'accueil  

 

5 

 

2 

 

Dans le cas d'un des opérateurs, 4 clics sont 
nécessaires5. D'autre part: en introduisant les mots 
néerlandais « handicap » ou « beperking » dans 
l'outil de recherche, on est directement redirigé 
vers la page en question.  

En ce qui concerne l'autre opérateur6, on est 
directement redirigé vers la page Internet en 
question lorsqu'on introduit « beperking » dans 
l'outil de recherche.  Le terme de recherche 
« handicap » ne livre cependant aucun résultat. La 
page Internet pour les personnes handicapées est 
bien accessible via le plan du site ou la page 
d'accueil. 

Accessible 
en max. 2 
clics 

5 

 

2 

 

 

Voir commentaire précédent 

URL avec 
un nom 
évident  

6 1 

 

L'URL de la page Internet pour les personnes 
handicapées de l'opérateur concerné est très long7. 
En revanche, introduire le nom de l'opérateur + 
« handicap » ou + « beperking » dans un moteur de 
recherche renvoie automatiquement vers la page 
Internet en question. L'objectif de la décision du 28 
mars 2013 semble ainsi atteint, malgré la longueur 
de l'URL. 

 

Pas besoin 
de mot de 
passe 

7 7 -  

 

                                                             
5 Voici le chemin à suivre depuis la page d'accueil de Belgacom: Page d'accueil « Klantvoordeel » ɀ> « Tips en advies » 
ɀ> « Specifiek advies » ɀ> « Voor personen met een beperking ». Toutefois, en introduisant le terme « handicap » dans 
l'outil de recherche de la page d'accueil, on est directement redirigé vers la page Internet en question (« Oplossingen 
voor mensen met een handicap of beperking »)  
Étant donné qu'aucun lien vers la page Internet pour les personnes handicapées n'est repris sur la page d'accueil, on 
ne peut pas dire que cette page soit accessible en 2 clics maximum. 
6 À savoir VOO.  
7 Il s'agit de la page Internet de Belgacom pour les personnes handicapées: 
http://www.belgacom.be/nl/id_p_handicap/particulieren/klantvoordelen/tips -en-advies/cz-student-corner/voor -
personen-met-een-beperking.html?http://www.belgacom.be/nl/id_p_handicap/particulieren/klantvoordelen/tips -
en-advies/cz-student-corner/voor -personen-met-een-beperking.html=undefined&tab=1&tabnav=1. 

http://www.belgacom.be/nl/id_p_handicap/particulieren/klantvoordelen/tips-en-advies/cz-student-corner/voor-personen-met-een-beperking.html?http://www.belgacom.be/nl/id_p_handicap/particulieren/klantvoordelen/tips-en-advies/cz-student-corner/voor-personen-met-een-beperking.html=undefined&tab=1&tabnav=1
http://www.belgacom.be/nl/id_p_handicap/particulieren/klantvoordelen/tips-en-advies/cz-student-corner/voor-personen-met-een-beperking.html?http://www.belgacom.be/nl/id_p_handicap/particulieren/klantvoordelen/tips-en-advies/cz-student-corner/voor-personen-met-een-beperking.html=undefined&tab=1&tabnav=1
http://www.belgacom.be/nl/id_p_handicap/particulieren/klantvoordelen/tips-en-advies/cz-student-corner/voor-personen-met-een-beperking.html?http://www.belgacom.be/nl/id_p_handicap/particulieren/klantvoordelen/tips-en-advies/cz-student-corner/voor-personen-met-een-beperking.html=undefined&tab=1&tabnav=1
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5. RÉSULTATS DU CONTRÔLE DU CONTENU DES PAGES INTERNET POUR LES 
PERSONNES HANDICAPÉES  
 

5.1. Introduction  
 
Dans la présente section, il est vérifié, pour chaque opérateur, dans quelle mesure la page 

Internet pour les personnes handicapées contient les informations suivantes: 

a) les informations utiles relatives à l'accès aux services d'urgence; ces informations 

doivent être fournies par tous les opérateurs; 

b) les tarifs spécifiques pour les personnes handicapées, y compris les tarifs sociaux, 

pour autant que l'opérateur concerné propose des tarifs spécifiques et/ou sociaux: 

seul un nombre limité d'opérateurs ont l'obligation de proposer des tarifs sociaux ou 

ont choisi d'assumer cette obligation; en outre, aucun opérateur n'est cependant 

légalement tenu de proposer des tarifs sociaux en faveur des personnes 

handicapées;  

c) la mention des équipements destinés aux personnes handicapées; les opérateurs ne 

sont pas obligés de proposer ces équipements. S'ils ne proposent pas de tels 

équipements, la décision du 18 mars 2013 les oblige par contre à en faire mention; 

d) les éventuelles mesures spécifiques en faveur des personnes handicapées; les 

opérateurs peuvent choisir de prendre certaines mesures dans l'intérêt de ces 

personnes. S'ils prennent de telles mesures, ils doivent les mentionner sur la page 

Internet concernée; 

e) les exigences à remplir par les personnes handicapées pour entrer en considération 

pour les services et/ou produits en question, y compris les tarifs sociaux.  

 

Les résultats de l'enquête sont parcourus ci-dessous par opérateur.   
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5.2. Base 
 

5.2.1. Informations relatives aux numéros d'urgence 
 
 

 
 
Cette mention est correcte.  
 
Base signale à juste titre que les services d'urgence réagissent également aux « appels 
silencieux ». Il ne va cependant pas de soi que ce concept soit également connu du grand public. 
Une explication serait donc la bienvenue.  
 
Enfin, il peut être souligné qu'en introduisant les termes « numéros d'urgence » ou « services 
d'urgence » dans l'outil de recherche de la page d'accueil, on obtient immédiatement les 
informations souhaitées.  
En outre, les informations relatives aux services d'urgence sont directement accessibles depuis 
la page pour les personnes handicapées. 
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5.2.2. Tarifs spécifiques pour les personnes handicapées, y compris les tarifs 
sociaux, pour autant que l'opérateur concerné propose des tarifs 
spécifiques et/ou sociaux  

 

 
 
 
 
 
Base se limite aux tarifs sociaux. Ceux-ci sont indiqués correctement. Les opérateurs ne sont pas 
tenus de proposer des tarifs spécifiques pour les personnes handicapées.  
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5.2.3. Mention des équipements destinés aux personnes handicapées ou 
mention à ce sujet lorsqu'un opérateur ne met pas ce type d'équipements 
à disposition 

 

 
 
 
Base n'est pas obligée de proposer des équipements spécifiques pour les personnes 
handicapées, mais doit bel et bien le mentionner si elle ne le fait pas. En l'occurrence, cela est 
fait correctement.  
 
 

5.2.4. Autres mesures spécifiques en faveur des personnes handicapées 
 
Base ne mentionne rien à ce sujet. La décision ne prévoit pas l'obligation de prendre des 
mesures supplémentaires ni celle d'en faire mention lorsque de telles mesures ne sont pas 
prises.  
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5.2.5. Exigences à remplir par les personnes handicapées pour pouvoir 
prétendre aux services et/ou produits en question 
 

 
 

 
Les conditions légales sont mentionnées correctement.  
 
La réglementation complexe est présentée de manière synoptique en présentant d'abord les 
grandes lignes. En cliquant sur « Conditions détaillées », le lecteur obtient des explications 
détaillées sur les conditions en question.  

 
 
 

5.2.6. Conclusion  
 
Compte tenu de ce qui précède, on peut dire que Base communique correctement les 
informations exigées par la décision du 28 mars 2013.  
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5.3. Belgacom 
 

5.3.1. Informations relatives aux numéros d'urgence 
 

 
 
 
 
Cette mention est correcte.  
 
Belgacom signale à juste titre que les services d'urgence réagissent également aux « appels 
silencieux ». Il ne va cependant pas de soi que ce concept soit également connu du grand public. 
Une explication serait donc la bienvenue. 
 
À cet égard, il peut être souligné qu'en introduisant les termes « numéros d'urgence » ou 
« services d'urgence » dans l'outil de recherche de la page d'accueil, on obtient immédiatement 
les informations souhaitées.  
En outre, les informations relatives aux services d'urgence sont directement accessibles depuis 
la page pour les personnes handicapées. 
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5.3.2. Tarifs spécifiques pour les personnes handicapées, y compris les tarifs 
sociaux, pour autant que l'opérateur concerné propose des tarifs 
spécifiques et/ou sociaux 

 
 

 
 
 
 
Outre les tarifs sociaux, Belgacom propose pour les personnes handicapées des plans tarifaires 
qui ne sont en réalité que des plans tarifaires commerciaux ordinaires. Vu leurs caractéristiques, 
ces plans tarifaires peuvent toutefois avoir une valeur ajoutée pour les personnes handicapées.  
Une capacité Internet supplémentaire peut ainsi s'avérer utile pour permettre aux personnes 
sourdes d'utiliser un service d'interprétation à distance (qui les connecte à un interprète via une 
webcam)8: pour ce type de services, une capacité externe est nécessaire étant donné que l'image 
et le son doivent être de bonne qualité.   
 
 
 
 
 

                                                             
8 Les services d'interprétation à distance ou d'interprétation vidéo dans la langue des signes requièrent un 
vidéophone et une connexion Internet. L'interprète se trouve dans un call center ou à son domicile. Ce service permet 
aux personnes sourdes de communiquer avec des personnes entendantes et vice versa.  
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5.3.3. Mention des équipements destinés aux personnes handicapées ou 
mention à ce sujet lorsqu'un opérateur ne met pas ce type d'équipements 
à disposition 

 

 
 
En faisant davantage défiler l'écran, on trouve un aperçu des appareils classés selon le type de 
handicap (auditif, moteur, intellectuel...) et, dans un document PDF, une description des 
appareils, les instructions d'utilisation utiles, etc.  
 
La page Internet mentionne aussi des applications pour smartphones ou tablettes. En cliquant 
dessus, on obtient des informations sur une série d'applications et sur leur adéquation pour les 
personnes handicapées. Le type de handicap ainsi que la mesure dans laquelle ces applications 
permettent d'étendre les possibilités de communication des personnes concernées sont 
clairement indiqués à cet effet. Les applications ne sont compatibles qu'avec Android.  
 
 

5.3.4. Autres mesures spécifiques en faveur des personnes handicapées 
 
 
Belgacom ne mentionne rien à ce sujet. La décision ne prévoit pas l'obligation de prendre des 
mesures supplémentaires ni celle d'en faire mention lorsque de telles mesures ne sont pas 
prises.  
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5.3.5. Exigences à remplir par les personnes handicapées pour pouvoir 
prétendre aux services et/ou produits en question 
 

 
 
Les conditions légales sont mentionnées correctement.  
 
La réglementation complexe est présentée de manière synoptique en présentant d'abord les 
grandes lignes. En faisant davantage défiler l'écran, le lecteur obtient des explications détaillées 
concernant les conditions en question. 
 

5.3.6. Conclusion  
 
Compte tenu de ce qui précède, on peut dire que Belgacom communique correctement les 
informations exigées par la décision du 28 mars 2013.  
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5.4. Mobistar  
 

5.4.1. Informations relatives aux numéros d'urgence 
 

 
 
Cette mention est correcte.  
 
À cet égard, il peut être souligné qu'en introduisant les termes « numéros d'urgence » ou 
« services d'urgence » dans l'outil de recherche de la page d'accueil, on obtient immédiatement 
les informations souhaitées.  
En outre, les informations relatives aux services d'urgence sont directement accessibles depuis 
la page pour les personnes handicapées. 
 
  


